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DEMANDE DE VISA 

TTAAIIWWAANN  
 
 

Date de dernière mise à jour : 06/04/11 

 

 

Tous ressortissants – sauf Chinois et certaines Autres 
nationalités  qui doivent prendre contact directement 

avec le consulat 

DDééllaaii  72h  ou  3 semaines si demande soumise à un accord 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  
 

AFFAIRES 

Le visa n’est pas requis pour les Français et ressortissantes de la CEE 
séjournant à Taiwan moins d’un mois 

 
Formalités : 

- Bon de commande VSI x2 

- Passeport original valable 6 mois après la date de retour 
- Copie de la carte de séjour pour les étrangers  

- 2 photos couleur 
- Formulaire de demande de visa 

- Lettre de société indiquant le motif et les dates de voyage 
- Attestation d’agence de voyage précisant les dates A/R ou Copie du billet d’avion A/R 

- Justificatif de ressources (fiche de paie ou avis d’impositions ou attestation bancaire) 

 
TOURISME 

Le visa n’est pas requis pour les Français et ressortissantes de la CEE 
séjournant à Taiwan moins d’un mois 

 

Formalités :  
- Bon de commande VSI x2 

- Passeport original valable 6 mois après la date de retour 
- Formulaire de demande de visa  

- 2 photos couleur 

- Attestation d’agence de voyage précisant les dates A/R ou Copie du billet d’avion A/R 
- Justificatif de ressources (fiche de paie ou avis d’impositions ou attestation bancaire) 

Visa pour les 
séjours supérieurs 

à 6 mois :  
 

ETUDIANT 
TRAVAIL 

MISSIONNAIRE 

Les étudiants qui ne restent qu’un semestre à Taiwan peuvent demander un visa 
entrées multiples valable 6 mois qui pourra être renouvelé 2 fois maximum au Bureau 

de l’Immigration, avec les justificatifs scolaires (carte étudiant) 

Attention : Chaque séjour ne peut excéder 60 jours 
 

Formalités :  
- Bon de commande VSI x2 

- Passeport original valable 6 mois après la date de retour 

- Formulaire de demande de visa  
- 2 photos couleur 

- Certificat de scolarité de l’université ou Lettre d’invitation ou Permis de travail 
- Certificat à faire établir par un médecin français dans un hôpital, à faire légaliser par 

l’Ordre des médecins et le Ministère des affaires étrangères (nous pouvons nous en 
charger) 

- Traduction assermentée du certificat si fourni par le BRTF 

 
Il faut dans les 15 jours suivants votre arrivée à Taiwan, demander l’  « Alien Resident 

Certificate (ARC) » ainsi qu’un permis de réentrées à la section des Affaires Etrangères 

 

http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/taiwan_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/taiwan_formu.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/taiwan_formu.pdf
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du Bureau de Police local  

VISA DE 
SERVICE 

 Passeport original valable 6 mois après la date de retour 

 Note verbale pour les passeports de service 

Si le séjour est de longue durée il faut envoyer la note verbale au Consulat par fax 

Infos enfants L’enfant doit être mentionné sur le formulaire. Joindre 1 photo. Le visa est gratuit 

VVaalliiddiittéé  dduu  

vviissaa  

 

Type de visa Durée de validité Durée du séjour max 

Tourisme 
3 mois 1 entrée 60 jours 

1 an multiples entrées 30 jours 

Affaires 

3 mois 1 entrée 60 jours 

6 mois multiples entrées 60 jours 

1 an multiples entrées 30 jours 

Etudiant/Travail/Missionnaire 6 mois multiples entrées 60 jours 
 

FFrraaiiss  

ccoonnssuullaaiirreess  

 

1 entrée valable 
3 mois 

37 € 

Multiples entrées 
valable 6 mois 

74 € 

Multiples entrées 
valable 1 an 

74 € 

PPrreessttaattiioonn  

VVSSII 
Tarif habituel (voir Bon de commande) 

IInnffoorrmmaattiioonnss  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

Ambassade de Taiwan 
Bureau de représentation 

78 rue de l’Université 
75007 Paris 

Tél. : 01.44.39.88.22/30 
Fax : 01.44.39.88.71 

www.roc-taiwan.org.fr   

 
Horaires d’ouverture :  

de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
 

Capitale : Taipei 

Langue officielle : Mandarin 
Monnaie locale : Dollar de Taiwan  

1€ = 1 twd 
Religions : Bouddhistes 93% / Chrétiens 4.5% 

Téléphone depuis la France : 00 886 
Durée du vol : 14h 

Décalage horaire : +6/7h 

 
Sécurité : Risques sismiques et de typhons de Juillet à Octobre 

 

 
Vous pouvez suivre vos dossiers en cours sur notre site : www.vsiclients.com 

 
VSI sas – 19/21 avenue Joffre 93800 Epinay sur Seine – Tél. : 08.26.46.79.19 

www.vsi.1er.fr – vsi1er@wanadoo.fr 

 

http://www.roc-taiwan.org.fr/
http://www.vsiclients.com/
http://www.vsi.1er.fr/

